
 

Les PV du 12 mars 2026 et du 21 mars 2026 sont adoptés à l’unanimité. 

1) Composition des commissions municipales : 

Sous la présidence de Mr Philippe Bernard, maire : 

Finances : MM Agnès Boisson, Damien Charbonnier, 
Marie-Geneviève Boissinot, Damien Grellié, Édith 
Goujon, Cécile Reulier, Olivier Turlais, Gladys Réveillère 

Adjudication – Appel d’offres : MM Damien Grellié et 
Thierry Pineau (titulaires) + 3 suppléants : Édith 
Goujon, Olivier Lenain, Vincent Violleau 

Économie – Emploi : MM Julien Lahaye, Gladys 
Réveillère, Damien Grellié 

Urbanisme : MM Gladys Réveillère, Damien 
Charbonnier, Édith Goujon, Agnès Boisson  

Employés municipaux :  

- Voirie-Bâtiments : Thierry Pineau (responsable), 
Vincent Violleau, Olivier Lenain 

- Administration : Philippe Bernard (responsable) 

- Entretien des salles : Marie-Geneviève Boissinot 
(responsable) 

 

Sous la présidence de Mme Agnès Boisson, 1ère 
adjointe au maire : 

 Enfance – Jeunesse : MM Cécile Reulier, Isabelle 

Bottereau, Olivier Turlais 

Gestion des salles : MM Isabelle Cesbron, Damien 

Grellié, Isabelle Bottereau 

École : MM Gladys Réveillère (responsable), Damien 

Charbonnier, Olivier Turlais, Cécile Reulier 

Sous la présidence de M Damien Charbonnier, 2ème 

adjoint au maire : 

Voirie – Sentiers de randonnée : MM Vincent Violleau, 

Olivier Lenain, Édith Goujon, Isabelle Cesbron, Gladys 

Réveillère 

Agriculture : MM Agnès Boisson, Olivier Lenain, Gladys 

Réveillère 

Sous la présidence de Mme Marie-Geneviève 
Boissinot, 3ème adjointe au maire : 

Associations – Sports – Loisirs : MM Isabelle Cesbron, 

Philippe Bernard, Vincent Violleau, Julien Lahaye, 

Olivier Turlais 

Information – Communication : MM Julien Lahaye, 

Olivier Turlais, Isabelle Cesbron, + Marie-Christine 

Chauvigné (membre hors conseil) 

Fêtes et Cérémonies : MM Isabelle Bottereau, Thierry 

Pineau, Isabelle Cesbron 

Sous la présidence de M Damien Grellié, 4ème adjoint 

au maire : 

Espaces verts : MM Thierry Pineau, Vincent Violleau, 

Olivier Lenain, Marie-Geneviève Boissinot, Isabelle 

Cesbron 

Cimetière : MM Édith Goujon (responsable), Isabelle 

Bottereau, Agnès Boisson, Thierry Pineau, Gladys 

Réveillère 

Patrimoine – Bâtiments : MM Thierry Pineau, Olivier 

Lenain, Vincent Violleau, Édith Goujon 

2) Composition du conseil d’administration du Centre 

Communal d’Actions Sociales (C.C.A.S.) : le conseil 

décide de nommer 8 conseillers municipaux (hors 

président, M le Maire) :  

- MM Agnès Boisson, Marie-Geneviève Boissinot, 

Gladys Réveillère, Isabelle Cesbron, Isabelle Bottereau, 

Cécile Reulier, Julien Lahaye, Vincent Violleau  

Le conseil d’administration sera composé également 

de 8 membres hors conseil municipal représentants 

 
REUNION DU 

 CONSEIL MUNICIPAL 
du 16 avril 2026 

 
Salle du conseil 

 
Procès-verbal 

 
Date de convocation :    3 avril 2026 
Étaient présents : Philippe BERNARD, Maire ; Agnès BOISSON, Damien 
CHARBONNIER, Marie-Geneviève BOISSINOT, Damien GRELLIÉ adjoints, Thierry 
PINEAU, Vincent VIOLLEAU, Isabelle CESBRON, Isabelle BOTTEREAU, Olivier 
TURLAIS, Edith GOUJON, Cécile REULIER, Olivier LENAIN, Gladys RÉVEILLÈRE, 
Julien LAHAYE  
Absent : Néant. 
Secrétaire de séance : Julien LAHAYE 
 



différentes associations : familiales, des retraités et de 

personnes âgées, de personnes handicapées ou 

œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte 

contre les exclusions :  

3) Désignation des représentants au Syndicat 

Intercommunal d’Énergie de Maine-et-Loire (SIÉML) : 

sont nommés MM Damien Grellié (titulaire) et Thierry 

Pineau (suppléant). 

4) Désignation du correspondant de la Défense 

(CORDEF) : a été nommé M Olivier Turlais. 

5) Désignation des membres au conseil 

d’administration du Centre Socioculturel « Le Coin de 

la Rue » :  ont été nommés MM Agnès Boisson 

(titulaire) et Isabelle Bottereau (suppléante). 

6) Proposition de liste des membres de la Commission 

Communale des Impôts Directs (C.C.I.D) : une liste de 

24 noms doit être adressée à la Direction des Services 

Fiscaux de Maine-et-Loire, seulement 6 membres 

titulaires et 6 membres suppléants seront retenus. Ont 

été proposés : MM Damien Charbonnier, Dominique 

Martin, Pierre Bourasseau, Claude Fardeau, Odile 

Gourdon, Alain Chauvigné, Jean-Pierre Boisson, Alain 

Réveillère, David Proutière, Édith Goujon, Arnaud 

Lambert, Louis-Noël Guilloteau, Olivier Turlais, Claude 

Linard, Jean-Michel Martin, Christian Martineau, Joëlle 

Viau, Jean-Pierre Moreau, Jean-Claude Morisseau, 

Vincent Renault, Nicolas Bourasseau, Olivier Lenain. 

Les personnes retenues par la DSF de M&L seront 

avisées par courrier. 

7) Adoption du règlement intérieur du conseil 

municipal : pour ce nouveau mandat 2026-2032, un 

nouveau règlement intérieur est établi, après lecture, 

le conseil municipal l’adopte à l’unanimité.  

8) Votes des budgets primitifs 2026 : le conseil 
municipal adopte les budgets primitifs à l’unanimité 
chacun (votes à mains levées : 15 pour/0 contre/0 
abstention)  
Voir tableau à la fin du procès-verbal. 
 
9) Avenants au marché de réhabilitation d’une maison 
en MAM : Monsieur le Maire informe que le chantier 
est toujours en cours et que des avenants s’ajoutent au 
marché de travaux : 
• Avenant n°3 – Lot 4 plâtrerie/cloisons/faux 
plafonds/Menuiseries intérieures - MGR Notot :  + 
9 491,90 € H.T., portant le montant du lot à 76 841, 88 
€ H.T. 

• Avenant n°3 – Lot 2 Charpente 
bois/couverture/zinguerie – Les Couvertures du Lys :  
+ 522,00 € H.T., portant le montant du lot à 29 540,42 
€ H.T. 
• Avenant n°2 – Lot 6 Peinture – ADL Peinture : + 
4 707,99 € H.T., portant le montant du lot à 13 125,24 
€ H.T.  

Ces avenants portent le coût total du marché de 
337 572,11 € H.T. à 352 294,00 € H.T.. Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal valide les avenants. 

10) Lotissement La Fontaine 2 – mandat exclusif : le 
conseil municipal accepte à l’unanimité de confier le 
dernier lot disponible en mandat exclusif à l’Agence 
immobilière « L’Adresse » de Thouarcé. (Lot 3 d’une 
contenance de 723m² cadastré section C n°1766). 

 

Affaires diverses : 

 Le Lavoir : des travaux sont à envisager pour la 
restauration de la toiture. Des devis sont établis : 
charpente 5 948,89 € TTC, couverture 7 431,57 € TTC, 
restauration mur porteur 4 093,24 € TTC. 
 
 Projet Ilot Urbain : M le Maire présente aux nouveaux 
conseillers municipaux l’hypothèse de revitalisation du 
centre bourg (ancien fournil + magasin alimentation + 
logement du 46 rte d’Angers) proposé par le cabinet 
Archidéa de Cholet. Une rencontre avec le C.A.U.E 
(Conseil d’Architecture, Urbanisme et Environnement) 
est programmée le 12 mai prochain pour nous aider à 
élaborer le projet. 
 
 France Services : point très positif sur l’action menée 
sur le territoire de Montilliers au cours du 2ème 
semestre 2025 (88% en moyenne de rdv pour des 
démarches administratives). 
 
 Garantie Emprunt pour l’Acaoab le Prieuré : suite à 
la mise en place du nouveau conseil municipal, M le 
maire informe l’accord de principe qui avait été donné 
en septembre 2025 à hauteur de 50% du montant 
emprunter par l’association pour leur projet d’environ 
1 M€ (création de logements et extension). Le conseil 
décide de renouveler cet accord. 
 
  Est donné comptes-rendus des diverses AG des 
associations, ou rencontres associatives, ainsi que des 
réunions de chantier des travaux de la MAM et de 
Rénovation énergétique de la MCL Le Lys. 
 
La prochaine réunion du conseil municipal est fixée au 
mardi 19 mai 2026. L’heure restera à définir par 
rapport à l’intervention de M le Conseiller aux 
Décideurs Locaux.   



 

 
BUDGETS PRIMITIFS 2026 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Recettes Dépenses Recettes Dépenses 

COMMUNE 1 463 048,04 € 1 463 048,04 € 1 562 910,14 € 1 562 910,14 €  

LOTISSEMENT LA FONTAINE II 169 878,36 € 169 878,36 € 122 166,78 € 122 166,78 € 

PHOTOVOLTAÏQUE 5 214,74 € 5 214,74 € 19 250,00 € 19 250,00 € 

LOTISSEMENT LE LYS 94 510,55 € 94 510,55 € 136 542,10 € 136 542,10 € 


